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Suivant acte sous seing privé en date du 28 juillet 2022, il a été constitué une société
présentant les caractéristiques suivantes :

Forme : Société par actions simplifiée unipersonnelle

  Dénomination :  

  LPCR DSP NOGENT ARC EN CIEL

  Siège Social : 20 Rue Raymond Josserand 94130 NOGENT-SUR-MARNE 

Capital social : 1.000 € 

Objet : la conception, l’installation, l’exploitation d’établissements d’accueil petite enfance et
périscolaire pour le compte notamment des collectivités publiques.

Durée : 99 années

Président : LPCR COLLECTIVITES PUBLIQUES, société par actions simplifiée au capital de
277.750 €, 6 Allee Jean Prouve 92110 Clichy, 494 149 990 R.C.S. Nanterre, représentée par M.
RODOCANACHI Jean-Emmanuel 6 Boulevard Jean Mermoz 92200 Neuilly-sur-Seine.

Conditions d’admission aux assemblées générales : Tout associé peut participer aux
assemblées sur justification de son identité et de l’inscription en compte de ses actions.

Conditions d’exercice du droit de vote : Chaque associé dispose d’autant de voix qu’il
possède ou représente d’actions.

Transmission des actions : Cessions libres.

La société sera immatriculée au R.C.S. de Créteil.

Jean-Emmanuel RODOCANACHI.
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